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Ce secteur comprend les établissements dont l’activité principale consiste à fabriquer des 
meubles et des produits connexes. Les établissements utilisent des procédés classiques pour 
façonner des matériaux et assembler des pièces par des opérations de découpe, de moulage 
et de stratification. 
 
Les meubles peuvent être produits en série, en nombre ou sur mesure et ils peuvent être ex-
pédiés montés ou démontés (à plat). L’attention portée à l’esthétique et aux qualités fonction-
nelles de ces articles est un aspect important du processus de production. 
 
 

Répartition des établissements du secteur de la 
fabrication de meubles et produits connexes 
 

 
 
 
 

22

15

10

40

13

0

0 10 20 30 40

Ville de Trois-Rivières

Ville de Shawinigan

Mékinac

Maskinongé

Des Chenaux

Ville de La Tuque

 
Source : ICRIQ 
 

 Le secteur compte environ 100 entreprises qui emploient près de 2 900 travailleurs. 
 
 

Répartition des établissements par MRC 
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Nombre d’établissements du secteur de la fabrication 
de meubles et produits connexes par MRC (en 2005) 
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Évolution du secteur 2004-2005 
 
En 2004-2005, le secteur a ralenti sa croissance fulgurante pour atteindre désormais 
une stabilité de l’emploi. L’emploi estimé en 2001 était de 3 300 tandis qu’il se retrouve 
à environ 2 900 en 2005. 
 
Le marché américain demeure la principale destination des exportations (85 %) de 
l’industrie du meuble québécois. Or, l’instabilité de la conjoncture économique américaine, 
l’effet de la mondialisation des marchés, l’appréciation du dollar canadien face à la devise 
américaine et la taxe sur l’importation du bois d’oeuvre ont influencé à la baisse les expor-
tations de meubles québécois chez nos voisins du sud. La part de marché conquise par 
les Asiatiques en Amérique du nord a augmenté d’environ 20 % par année depuis 1998. 
La valeur de revente de leurs meubles demeure inférieure à la production locale, parce 
que leurs coûts de production sont beaucoup plus faible que les nôtres (main-d’œuvre 
asiatique : 0,60 $ de l’heure). Même au Québec, la vente de meubles fabriqués en Chine a 
progressé de près de 7 % dans la dernière année, ce qui a enlevé une part du marché au 
meuble de fabrication québécoise. 
 
Toutefois, la vigueur de la construction résidentielle au Québec permet au secteur du 
meuble de connaître une certaine stabilité. Le propriétaire de maison neuve est souvent 
intéressé par l’acquisition de nouveaux meubles ou de meubles d’appoint. La vigueur du 
secteur du meuble, qui est concurrencée à la fois par la situation économique et 
l’agressivité des fabricants asiatiques, doit notamment amener les fabricants québécois à 
se positionner et à se trouver un créneau les démarquant de la concurrence. La diversifi-
cation de production quant à elle, offre l’opportunité de consolider les emplois existants. 
Par exemple, Meubles Canadel inc. envisage, pour la prochaine année, l’ajout 
d’ameublement de chambre à coucher à leur production d’ensemble de salle à dîner. Ce 
marché a déjà été exploité auparavant par Meubles Canadel inc., mais la production avait 
été mise en veille compte tenu de la progression fulgurante de la part de marché des 
ensembles de salle à manger. Aussi, Meuble Canadel inc. proposera, lors des foires du 
meubles de cet automne, un nouveau modèle d’ameublement de chambre à coucher en 
bois. Dinec, pour sa part, a déjà annoncé qu’il sera, lui aussi, en mesure d’offrir de nou-
veaux modèles d’ameublements de salle à manger ainsi que des modèles d’ameublement 
de chambre à coucher dès cet automne. Ces deux grands chefs de file dans le secteur du 
meuble mauricien ont donc amorcé le virage nécessaire pour garder leur vitesse de croi-
sière. 
 
De plus, la consolidation des marchés passe aussi par la recherche et le développement 
et la région de la Mauricie est sans doute sur la bonne voie en concentrant certaines de 
ses activités à la création de meubles à valeur ajoutée. 
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Principales professions 
 

CNP Titre Nombre d’emplois 
en Mauricie 2001

7272 Ébénistes 190 

9224 Surveillants/surveillantes dans la fabrication de meubles et 
accessoires 95 

9492 Monteurs/monteuses et contrôleurs/contrôleuses de 
meubles et accessoires 520 

9494 Vernisseurs/vernisseuses en finition et réparation de meu-
bles 165 

9513 Conducteurs/conductrices de machines à travailler le bois 265 
 

Source : recensement 2001, compilation spéciale Emploi-Québec Mauricie 
 
 
Portrait de la main-d’oeuvre  
 

 En 2005, la Mauricie compte environ 2 900 travailleurs dans le secteur de la fabrica-
tion de meubles et produits connexes. La moyenne d’âge des travailleurs du secteur est 
de 35 ans. Quelque 25 % de la main-d’œuvre est âgée de 45 ans et plus tandis que 
l’apport de jeunes travailleurs dans ce secteur est valable, puisque 25 % sont âgés de 
moins de 25 ans. 

 
 On remarque, depuis quelques années, l’intégration d’un nombre croissant de femmes 

dans le secteur du meuble avec 25 % de travailleuses contre 75 % d’hommes. Cet 
ajout est bénéfique pour l’industrie, car ces dernières font preuve de stabilité en emploi 
et ont aussi le souci d’un haut niveau de qualité de production. 

 
 
Conditions de travail des principales professions 
 

 Quelques 94 % des travailleurs occupent un emploi à temps plein en Mauricie. 
 

 Le revenu annuel moyen est de 22 000 $ en Mauricie. La MRC de Maskinongé, avec 
75 % des travailleurs du meuble, affiche un revenu annuel moyen légèrement inférieur 
avec 20 000 $. 

 
 La tolérance au bruit et à la poussière est de rigueur. Les travailleurs de ce secteur 

doivent faire preuve de prudence dans l’exécution de leurs tâches et posséder une 
bonne endurance physique. 
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Conditions de travail des principales professions (suite) 
 

 Le travail s’effectue souvent sur deux quarts de travail, soit le jour et le soir. Comme 
c’est le cas dans bien des usines de fabrication, il y a des périodes de pointe, mais 
aussi des périodes plus tranquilles qui commandent des mises à pied temporaires. 

 
 

Quelques éléments de problématique de la main-d’œuvre 
 

 La formation de base des travailleurs déjà en emploi est déficiente. De nombreux em-
ployés de production n’ont pas les compétences requises en lecture et en calcul; ils 
sont donc confinés à des tâches répétitives. Les impératifs de contrôle de la qualité 
exigent la rédaction de rapports. Or, plusieurs travailleurs, dont la connaissance du 
français écrit est inadéquate, en sont incapables. Les travailleurs du secteur sont sou-
vent limités dans leur cheminement professionnel compte tenu de la barrière imposée 
par leur niveau de formation. 

 
 L’introduction des machines-outils à commande numérique, la gestion informatisée de 

la production, le « juste à temps », la conception assistée et la gestion de la qualité 
sont des changements qui ont des répercussions sur les profils de compétences re-
cherchés par l’industrie. Les entreprises ne peuvent plus se contenter d’embaucher 
une main-d’œuvre peu scolarisée qu’elles forment « sur le tas ». La production de 
meubles à valeur ajoutée force les entreprises à embaucher une main-d’œuvre de 
plus en plus compétente. 

 
 Les conditions d’embauche difficiles infèrent un problème de maintien et de rétention 

en emploi.  Pour les travailleurs et travailleuses confinés dans des quarts de travail de 
soir, par exemple, l’accès aux différents services (garderie, transport) est quasi im-
possible et leur disponibilité pour un emploi à long terme est limité. 

 
 

Renseignements additionnels sur le secteur et les ressources 
 
Emploi-Québec :  www.emploiquebec.net 
  www.emploiquebecmauricie.net 
 
Comité sectoriel de main-d’œuvre des industries des portes et  
fenêtres, du meuble et des armoires de cuisine : www.clicemplois.net 
 
Association des fabricants de meubles du Québec : www.afmq.com 
 
Centre de recherche industrielle du meuble et du bois ouvré du  
Cégep de Victoriaville : www.cgpvicto.qc.ca 
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